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Acte final

 Décision 2016/0253
JO L 047 24.02.2016, p. 0006

Mobilisation de l'instrument de flexibilité: mesures budgétaires immédiates 
au titre de l'agenda européen en matière de migration

  2015/2264(BUD) - 25/11/2015 - Texte budgétaire adopté du Parlement

Le Parlement européen a adopté par 576 voix pour, 72 voix contre et 50 abstentions, une résolution sur la proposition de décision du Parlement
européen et du Conseil relative à la mobilisation de l'instrument de flexibilité aux fins des mesures budgétaires immédiates pour faire face à la crise
des réfugiés, conformément au point 12 de  du 2 décembre 2013 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commissionl’accord interinstitutionnel
sur la discipline budgétaire, la coopération en matière budgétaire et la bonne gestion financière.

Le Parlement indique qu'après examen de toutes les possibilités de réaffectation des crédits d'engagement sous la rubrique 3 et la rubrique 4 du cadre
financier, . A ce titre, la Commission a proposé de mobiliseril apparaît nécessaire de mobiliser l'instrument de flexibilité pour les crédits d'engagement
l'instrument de flexibilité pour compléter le financement du budget général de l'Union pour l'exercice 2016, au-delà du plafond de la rubrique 3, par un
montant de 1,504 milliard EUR en crédits d'engagement .afin de financer des mesures au titre de l'agenda européen en matière de migration

Outre le montant définitif de 1,506 millions EUR au-delà du plafond de la rubrique 3, le comité de conciliation convoqué pour le budget 2016 a
également accepté la proposition de la délégation du Parlement visant une autre mobilisation de l'instrument de flexibilité pour un montant de 24

.millions EUR au-delà du plafond de la rubrique 4 afin de répondre à la dimension extérieure des problèmes que pose la crise des réfugiés

Ainsi, le total des crédits de l'instrument de flexibilité pour l'exercice 2016, qui comprend les montants non utilisés des exercices 2014 et 2015, est
donc .épuisé dans son intégralité

Le Parlement approuve dès lors la mobilisation de l'instrument de flexibilité pour un montant de .1,530 milliard EUR en crédits d'engagement

Les crédits de paiements sont affectés de la manière suivante :

734,2 millions EUR pour l'exercice 2016,
654,2 millions EUR pour l'exercice 2017,
83 millions EUR pour l'exercice 2018,
58,6 millions EUR pour l'exercice 2019.

Plus de flexibilité budgétaire : le Parlement réaffirme que la mobilisation de cet instrument prouve, une fois encore, combien il est impératif que le
budget de l'Union soit plus flexible. Il fait notamment observer que ces crédits supplémentaires ne sont disponibles que grâce au report des montants
non utilisés des instruments de flexibilité des exercices 2014 et 2015 et qu’ , ce qui limite laaucun montant ne sera reporté à l'exercice 2017
mobilisation de l'instrument de flexibilité à son plafond annuel de 471 millions EUR.

Ce faisant, le Parlement approuve la décision annexée à la résolution et mobilise l’instrument de flexibilité tel que ci-avant prévu, en crédits d’
engagements et de paiements.

Mobilisation de l'instrument de flexibilité: mesures budgétaires immédiates 
au titre de l'agenda européen en matière de migration

  2015/2264(BUD) - 14/10/2015 - Document de base non législatif

OBJECTIF : mobiliser l'instrument de flexibilité en vue de financer les mesures budgétaires immédiates au titre de l'agenda européen en matière de
migration.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Parlement européen et du Conseil.

CONTENU : le règlement (UE, Euratom) n° 1311/2013 du Conseil fixant le  permet de mobilisercadre financier pluriannuel pour la période 2014-2020
l'instrument de flexibilité afin de permettre le financement de dépenses précisément identifiées qui ne pourraient être financées dans les limites des
plafonds disponibles d'une ou de plusieurs rubriques du cadre financier pluriannuel.

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1425173
https://eur-lex.europa.eu/search.html?LP_INTER_CODE_NUM=2264*&SUBDOM_INIT=LEGAL_PROCEDURE&DTS_SUBDOM=LEGAL_PROCEDURE&DTS_DOM=EU_LAW&lang=fr&locale=fr&type=advanced&LP_INTER_CODE_YEAR=2015
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32016D0253
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=24022016
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=FR&reference=2011/2152(ACI)
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=FR&reference=2011/0177(APP)


Après examen de toutes les possibilités de réaffectation des crédits sous la rubrique 3, il apparaît nécessaire de mobiliser l'instrument de flexibilité
pour compléter le financement dans le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2016, à hauteur de  au-delà du plafond1,504 milliard EUR
de la rubrique, afin de financer le soutien aux mesures destinées à gérer la crise des réfugiés.

Ce montant inclut la somme de 123.966.698 EUR, pour laquelle la Commission avait présenté une proposition correspondante de mobilisation de l’
, qui accompagnait le projet de budget initial pour 2016 et qui est à présent .instrument de flexibilité abrogée et remplacée par la présente proposition

Conformément à l’article 11, paragraphe 2, du règlement n° 1311/2013 du Conseil, le montant dont la mobilisation est proposée pour l’exercice 2016
résulte des montants annuels non utilisés pour les instruments de flexibilité des exercices précédents (2014 et 2015).

Les crédits de paiement correspondant à la mobilisation proposée de l’instrument de flexibilité devraient être répartis sur plusieurs exercices :

710 millions EUR en 2016,
652,9 millions EUR en 2017,
82,7 millions EUR en 2018,
58,5 millions EUR en 2019.

Mobilisation de l'instrument de flexibilité: mesures budgétaires immédiates 
au titre de l'agenda européen en matière de migration

  2015/2264(BUD) - 19/11/2015 - Rapport budgétaire déposé, 1ère lecture

La commission des budgets a adopté le rapport de José Manuel FERNANDES (PPE, PT) sur la proposition de décision du Parlement européen et du
Conseil relative à la mobilisation de l'instrument de flexibilité aux fins des mesures budgétaires immédiates pour faire face à la crise des réfugiés,
conformément au point 12 de l'accord interinstitutionnel du 2 décembre 2013 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission sur la
discipline budgétaire, la coopération en matière budgétaire et la bonne gestion financière.

Les députés indiquent qu’après examen de toutes les possibilités de réaffectation des crédits d'engagement sous la rubrique 3 et la rubrique 4, il
apparaît nécessaire de mobiliser l'instrument de flexibilité pour les crédits d'engagement pour compléter le financement du budget général de l'Union
pour l'exercice 2016, au-delà du plafond de la rubrique 3, d’un montant de 1,504 milliard EUR en crédits d'engagement afin de financer des mesures

.au titre de l'agenda européen en matière de migration

Outre le montant définitif de 1,506 millions EUR au-delà du plafond de la rubrique 3, le comité de conciliation convoqué pour le budget 2016 a
également accepté la proposition de la délégation du Parlement visant une autre mobilisation de l'instrument de flexibilité pour un montant de 24

.millions EUR au-delà du plafond de la rubrique 4 afin de répondre à la dimension extérieure des problèmes que pose la crise des réfugiés

Ainsi, le total des crédits de l'instrument de flexibilité pour l'exercice 2016, qui comprend les montants non utilisés des exercices 2014 et 2015, est
donc .épuisé dans son intégralité

Les députés appellent dès lors le Parlement à approuver la mobilisation de l'instrument de flexibilité pour un montant de 1,530 milliard EUR en crédits
d'engagement.

L'affectation proposée des crédits de paiement correspondants serait la suivante :

734,2 millions EUR pour l'exercice 2016,
654,2 millions EUR pour l'exercice 2017,
83 millions EUR pour l'exercice 2018,
58,6 millions EUR pour l'exercice 2019.

Plus de flexibilité budgétaire : les députés réaffirment que la mobilisation de cet instrument prouve, une fois encore, combien il est impératif que le
budget de l'Union soit plus flexible. Ils font observer que ces crédits supplémentaires ne sont disponibles que grâce au report des montants non utilisés
des instruments de flexibilité des exercices 2014 et 2015 et que , ce qui limite la mobilisation deaucun montant ne sera reporté à l'exercice 2017
l'instrument de flexibilité à son plafond annuel de 471 millions EUR.

Ce faisant, les députés appellent le Parlement à approuver la décision annexée au projet de résolution.

Mobilisation de l'instrument de flexibilité: mesures budgétaires immédiates 
au titre de l'agenda européen en matière de migration

  2015/2264(BUD) - 25/11/2015 - Acte final

OBJECTIF : mobiliser l'instrument de flexibilité en vue de financer les mesures budgétaires immédiates au titre de l'agenda européen en matière de
migration.

ACTE NON LÉGISLATIF : Décision (UE) 2016/253 du Parlement européen et du Conseil relative à la mobilisation de l'instrument de flexibilité aux fins
de mesures budgétaires immédiates pour faire face à la crise des réfugiés.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2015/2126(BUD)&l=fr
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2015/2126(BUD)&l=fr


CONTENU : le règlement (UE, Euratom) n° 1311/2013 du Conseil fixant le  permet de mobilisercadre financier pluriannuel pour la période 2014-2020
l'instrument de flexibilité afin de permettre le financement de dépenses précisément identifiées qui ne pourraient être financées dans les limites des
plafonds disponibles d'une ou de plusieurs rubriques du cadre financier pluriannuel.

Compte tenu des besoins urgents, il est nécessaire de mobiliser un montant supplémentaire important pour financer des mesures destinées à atténuer
.la crise migratoire et des réfugiés

Après examen de toutes les possibilités de réaffectation des crédits sous le plafond des dépenses de la rubrique 3 (Sécurité et citoyenneté) et de la
rubrique 4 (L'Europe dans le monde), il apparaît nécessaire de mobiliser l'instrument de flexibilité pour compléter le financement du budget général de

, au-delà du plafond de la rubrique 3, par un montant de 1,506 milliard EUR et, au-delà du plafond de lal'Union européenne pour l'exercice 2016
rubrique 4, par un montant de 24 millions EUR, afin de financer des mesures dans le domaine de la migration et des réfugiés.

Cette mobilisation devrait faire appel aux montants annuels non utilisés disponibles pour les instruments de flexibilité des exercices 2014 et 2015.

Sur la base du profil des paiements escompté, les crédits de paiement correspondant à la mobilisation de l'instrument de flexibilité se répartissent
comme suit :

734,2 millions EUR en 2016;
654,2 millions EUR en 2017;
83 millions EUR en 2018;
58,6 millions EUR en 2019.

Les montants spécifiques de chaque exercice seront autorisés conformément à la procédure budgétaire annuelle.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=FR&reference=2011/0177(APP)
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